
7.5 – Implantation des galeries et 
SAPES 

ARRÊT DE PROJET 

Elaboration : 
Transmission en Sous-préfecture en annexe 

de la délibération du : ………………… 

Pour la Présidente, 
Le Vice-Président, 

Pierre GEORGIN

 
 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE BOURGOGNE-FRESNE 

(Bourgogne) 





6.9.

Document non opposable




